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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ 

Modifier ainsi la douzième ligne du tableau de l’alinéa 52,

1° À la troisième colonne, substituer à la distance :

« 300 m »

la distance :

« 1000 m ».

2° À la quatrième colonne, substituer à la distance :

« 2500 m »,

la distance :

« 3000 m ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à renforcer les capacités de mobilité et de franchissement des forces 
terrestres, un enjeu devenu critique au regard des retours d’expérience des conflits de haute intensité 
récents. La capacité à franchir rapidement des coupures humides ou sèches est un facteur 
déterminant de la liberté d’action.



ART. PREMIER N° DN69

2/2

Le programme SYFRALL, destiné à remplacer les moyens de franchissement actuels (type PFM), 
doit voir ses ambitions revues à la hausse pour répondre aux exigences de l'engagement majeur.

Il est donc proposé de fixer une cible capacitaire de franchissement linéaire.


